
4. Quatrième moyen tiré de la violation du principe de confiance légitime.

5. Cinquième moyen tiré de la violation du principe de non-discrimination.

6. Sixième moyen tiré de la violation des formes substantielles.

7. Septième moyen tiré d’un prétendu détournement de pouvoir par la Commission.

Au soutien du recours contractuel fondé sur l’article 272 TFUE, la partie requérante invoque six moyens.

1. Premier moyen tiré de ce que la partie requérante a rempli son obligation au titre de l’article II.19.1 des contrats relatifs 
aux projets KMM NOE et BOOSTING BALTIC.

2. Deuxième moyen tiré de ce que la Commission n’a pas produit de preuves au soutien de son allégation.

3. Troisième moyen tiré de ce que la Commission n’a pas valablement étayé son allégation.

4. Quatrième moyen tiré de ce que la Commission n’a pas exécuté ses droits contractuels de bonne foi.

5. Cinquième moyen tiré de ce que les dommages et intérêts forfaitaires réclamés au titre de l’article II.30 sont excessifs et 
devraient être réduits en vertu de l’article 1231 du code civil belge.

6. Sixième moyen tiré de ce qu’un paiement doit être versé à la partie requérante, en application du projet SMART-NEST, 
représentant la partie restante du remboursement de la contribution de la partie requérante au Fonds de garantie.

Recours introduit le 17 novembre 2016 — MIP Metro/EUIPO — Afnor (N & NF TRADING)

(Affaire T-807/16)

(2017/C 022/65)

Langue de dépôt de la requête: l’allemand

Parties

Partie requérante: MIP Metro Group Intellectual Property GmbH & Co. KG (Düsseldorf, Allemagne) (représentants: J.-C. Plate 
et R. Kaase)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Association française de normalisation (Afnor) (La Plaine Saint-Denis, France)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: Partie requérante

Marque litigieuse concernée: Enregistrement international désignant l’Union européenne de la marque «N & NF TRADING» — 
Enregistrement international désignant l’Union européenne no 1 086 884

Procédure devant l’EUIPO: Procédure d’opposition

Décision attaquée: Décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 14 juillet 2016 dans l’affaire R 1109/2015-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;
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— condamner l’EUIPO aux dépens.

Moyen invoqué

— Violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement no 207/2009.

Recours introduit le 21 novembre 2016 — Barmenia Krankenversicherung/EUIPO (Mediline)

(Affaire T-810/16)

(2017/C 022/66)

Langue de la procédure: l’allemand

Parties

Partie requérante: Barmenia Krankenversicherung a.G. (Wuppertal, Allemagne) (représentant: M. Graf, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Marque litigieuse concernée: Marque verbale de l’Union européenne «Mediline» –Demande d’enregistrement no 14 655 385

Décision attaquée: Décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 8 septembre 2016 dans l’affaire Ro 2437/2015- 
1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO aux dépens.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement no 207/2009;

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous c), du règlement no 207/2009.

Recours introduit le 21 novembre 2016 — Vans/EUIPO — Deichmann (V)

(Affaire T-817/16)

(2017/C 022/67)

Langue de dépôt de la requête: l’allemand

Parties

Partie requérante: Vans Inc. (Wilmington, Delaware, États-Unis) (représentant: M. Hirsch)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Deichmann SE (Essen, Allemagne)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Demandeur: Partie requérante
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